
45 -1966 N° 4

ffectation à la Force sur le territoire de l'État hôte, s'effectue selon desýements détaillés à conclure avec cet État. Les dispositions de l'article Il
-onvention sur les privilèges et immunités des Nations Unies s'appliquent
3ux biens, fonds et avoirs des États participants qui sont utilisés, dans
hôte, pour les contingents nationaux au service de la Force.

CHAPITRE III. Pouvoirs de commandement
,ticle 11. Pouvoirs de commandement. Le Secrétaire général, en applica-ý la résolution du Conseil de sécurité du 4 mars 1964 (S/5575), donne auandant les directives nécessaires. Le Commandant exerce sur le terrainýs pouvoirs de commandement de la Force. Il est responsable devant le)ire général de l'accomplissement de toutes les tâches que l'Organisationtions Unies assigne à la Force, ainsi que du déploiement et de l'affectation)upes mises à la disposition de la Force.
'ticle 12. Voies hiérarchiques et délégation de pouvoirs. Le Commandantla hiérarchie de la Force en faisant appel aux officiers de son quartierI et aux commandants des contingents nationaux fournis par les gouver-


